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UNE SOLUTION POUR EFFACER SES REVENUS FONCIERS

Le démembrement de propriété
i vous avez déjà constitué

un patrimoine immobiker,
vous êtes encore une teas confronté
au problème d'une fiscalité qui
vous confisque plus de la moitié
de vos loyers. Pour accroître votre
capital tout en défiscahsant vos
revenus actuels, la solution peut
se trouver dans un montage à base
de démembrement temporaire de
propriété. Le principe est d'ache-
ter à crédit des parts de SCI en
nue-propriété. Une société ac-
quiert parallèlement l'usufruit de
ce patrimoine immobilier et, au
bout de dix ou quinze ans, sui-
vant la durée prévue pour le mon-
tage, l'usufruit s'éteint sans frais
m taxes, et vous retrouvez la pleine
propriété du bien. La société est
alors dissoute. « Les contraintes bées
à l'opération sont prises en charge
non par le souscripteur, mats par
l'usufruitier, pour qui la rentabilité
de l'investissement repose sur l'en-
caissement des loyers prévisionnels,
explique Frank Ladnère, direc-
teur général d'Axone Invest, so-
ciété d'ingénierie financière qui
propose ce type de montage, le
plan Innofi. Pour éviter tout aléa,
l'investissement en parts de SCPI*,
prochainement transformées en
OPCI**, est privilege. Pour Ies plans
Innofi, nous avons choisi ks sociétés
gérées par ['UFG, numéro un fran-
çais. »

Linvestisseur en nue-propnété
bénéficie de nombreux avantages.
Il acquiert un actif immobilier à

moindre prix car il bénéficie d'une
décote proportionnelle au mon-
tant des loyers qu'il ne percevra
pas et qui reviendront à l'usu-
fruitier. En finançant cette opé-
ration avec un crédit in fine, u
pourra déduire ses intérêts d'em-
prunt des revenus fonciers per-
çus par ailleurs et, à l'échéance, il
aura constitué un patrimoine en
minimisant son effort d'épargne
et en bénéficiant d'une économie
d'impôts importante (voir tableau
ci-dessous).
Une arme anti-ISF

Cense sur le gâteau, en ma-
tière d'ISF, le bien est taxable
uniquement pour l'usufruitier.
A contrario, le souscripteur, qui
acquiert seulement la nue-pro-
pnété, n'a nen à déclarer... maîs
il peut toutefois retrancher de
l'assiette de l'ISF le montant
de l'emprunt souscrit pour l'ac-
quisition des parts.

Même si les dettes contrac-
tées pour l'acquisition de biens
exonérés ne doivent pas être
portées au passif de l'ISF, il ne
s'agit pas ici d'un bien exonéré,
maîs d'un bien taxable dans le
patrimoine de l'usufruitier. Le
fat que ce dernier soit une per-
sonne morale, qui n'est pas non
plus taxable à l'ISR n'entre pas
en ligne de compte. Bien sûr,
l'opération n'est pas gratuite car
toute la difficulté est de trou-
ver une contrepartie qui soit
intéressée par l'acquisition de
l'usufruit. « Les honoraires d'in-

gémerie s'élèvent de 3 à 5 % de
l'opération », précise Frank La-
dnère. Dès lors, pour un plan
sur quinze ans dont l'objet est
l'acquisition d'un actif immo-
bilier, la participation de l'in-
vestisseur sera de 47,5 % et celle
d'Axone Immobilier de 52,5 %.
Quinze ans après, il bénéficiera
du produit de la vente de l'ac-
tif immobilier et de la plus-va-
lue correspondante. Si la fisca-
lité n'a pas été modifiée entre-
temps, elle sera exonérée.

Dans l'hypothèse où il opte
rail pour un plan sur dix ans,
il bénéficierait d'un abattement
sur le montant de la plus-value
de IO % par année de posses-
sion de l'immeuble au-delà de
la cinquième, soit pour dix ans
d'un abattement de 50 %.

Le solde de la plus-value étant
imposé au taux forfaitaire de
27 %, prélèvements sociaux in-
clus. Reste à savoir si, au mo-
ment de la vente, la plus-value
sera ou non au rendez-vous.
Maîs si le marché est peu pro-
pice à une cession, rien n'em-
pêche les associés devenus pleins
propriétaires de parts sociales
de la différer, la décision devant
être prise en assemblée géné-
rale.

^Sociétés civiles de placement
immobilier, essentiellement inves-
ties en immobilier de bureau et murs
de boutiques.

** Organisme de placement col-
lectif en immobilier, dont le statut
juridique est proche de celui des Si-
cav et FCP.
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LE DEMEMBREMENT DE PROPRIETE PERMET DE REDUIRE L'IMPOT SUR LES REVENUS FONCIER ET L'ISF
* Simulations d investissement dans un Plan Innofi sur dix ans et calcul de rentabilite f nanciere prévisionnelle

Hypothese retenue 5 DOO euros de benefice foncier moyen a optimiser sur dix ans Souscripteur imposable a I ISF (taux 1 %)

Souscription Plan Innofi 100 000 € * *

Credit in fine pour financer I acquisition 100 000 €

Hypothese d inflation sur la période 1 ,50 %

fP^fwff , l:,1. 4 ; °ë,̂  * ^^

Crédit ln fine f» (en €)

Resultat fiscal12' (ene)

Eco IRPP + CSG/CRDS + taxe de 2 % (en e)

Eco ISF le cas échéant (3) (en €)

7*ipfilf

-5000

5000

O

1 DOO

-5000

-5000

2550

1 DOO

-5000

-5000

2550

1000

-5000

-5000

2550

1000

L ?
-5000

5000

2550

1 DOO

Hypothèse de taux d emprunt (TEQ)

Taux IRPP

Taux ISF e)

6

-5000

-5000

2550

1000

7 ' a
-5000

-5000

2550

1000

-5000

-5000

2550

1000

5%

40%

1%

9

-5000

-5000

2550

1 000

p"4jf -i
- 105 DOO

- 5000

2550

1 000

Valeur de réalisation

Taux interne de rentabilité des flux financiers 20,41 %

-1 450 [_ -1 450 |_ -1^450

Total des economies d impots réalisées 32.950 €

Effort d épargne cumulé sur la période

Capital const tué en année 10 net d impôts

15.600 €

50.515 €
Source Axone Invest

(I) Crédt ni fine contracté peur souscrire à ia nue propr éte des parts sociales d un pian Innofi ® (2) Lc résultat f seal représente lcs intérets du crea t constitutif d u^ défie t foncer Ce resultat fiscal est a reporter sur la declaration des revenus fonciers
e' est ntégralement déductible H est reportable sur les revenus fonciers existants (3) La valeur du aèd t restant du au 1er tanv er de chaque année est dédtict ble de I ISF le cas échéant (4) Le pr x md que au terme correspond a ia valeur des at. ts
mmobilrers revalorisée de ! nflat ori moyenne retenue Lc plan Innoft étant détenu depu s dix ans ur abattement de 50 % sur la plus value réalisée sera app) que avant la taxation de 27 % au titre de I mpot sur lcs plus values immobil eres


